
207 CR3.1 O 
Projet de modification des installations de 
stockage des déchets radioactifs et 
réfection de Gentilly-2 

,-abinet du iniriis. - Bécymur . ~ 

6212-02-005 
( ~ ~ ~ i r o n n E m a r i :  octobre 2004 

Ministre de l‘environnement 
M. Thomas Mukair 
675, boui. Renelévesque Esl 
3Oa étage 
Québec (Québec] GIR 5V7 

200L -1G- ’J 7 

Objet : demande d‘audlence publique sur le Projef de rnodifcatbn des hstaliutims de 
stockage des déchets radioadifs et réfection de Genfiliy-2. 

Monsieur Mulcair, 

Dans le cadre de la période d’infonnafion et de consultaiion publique organisée parie 
Gureou d’oudiences publiques sur l’environnement (BAPE), je vous demande de confier le 
mandai au BAPE d’organiser une audience publique sur le Projet de rnodificufion de5 
instollotions de stockage des déchefs radioactifs et de réfection de Geniiffy-2. 

Habitant Champlain, je crois qu’une audience publique est nécessoire dons ce dossier 
afin d’obtenir de l’information objective et indépendante. Par sa proximité, notre 
municipalité se frouve la plus exposée aux rejets quotidiens de la centrale nucléaire. 

Voici des raisons plus portÏculi&res pour lesquelles je cois qu‘une audience publique est 
inconiournabfe dans ce dossier : 

i 

~~ 

Comme vous avez déjà mentionné publiquement être contre ce projet, je vous remercie 
0 i’avonce, monsieur le mlnisi‘re, d’accepter ma demande et de faire en sorte qu’il y ait 
une audience publique. 

Je vous pfie de recevojr, monsieur Mulcair, mes solufations les meilleures. 


